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ARTICLE 2

 

Compléter la seconde phrase de l’alinéa 14 par les mots : 

« , sans observer aucun suicide ni s’en voir déléguer l’administration ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les bénévoles actifs dans les services de soins palliatifs fournissent une aide morale et en particulier 
une écoute qui n’a pas pour but d’écourter les jours des personnes malades. Leur utilité est 
reconnue.

Le présent amendement vise à prévenir une démission massive qui s’opérerait au détriment des 
patients et des services.

Le présent amendement institue donc une clause de conscience pour les bénévoles des services de 
soins palliatifs.


